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ci-devant létiiéo, en ^cfnrd à Tapplication d'aucuns

droit qui pourront être inipofrés à cet effet : à ces

causes, il est statué par la dite autorité, que rien

contenu dj>ns cet Acte ne s'étendra ou ne sera en-

tendu s'étendre à empêcher ou afiecter l'exécu-

tioïi d'aucune loi (|ui a été ou qui sera faite en

aucun tems par Sa Majesté, ses Héritiers ou Suc-
cesseurs, et le Parlc^inent de la Cîrande-Bretaçne,

pour éta])lir des règ-lemens ou prolnljitions, ou pour

imposer, lever ou retirer des droits j)our le règle-

ment de la navigation, ou pour le règlement du
Commerce, qui se Ici-a entr(3 les dites deux Pro-
vinces, ou entre l'une ou l'autre des dites Piovinces

et aucune autre partie des Territoires de Sa Ma^
jesté, ou en l'une ou l'autre des dites Provinces et

aucun Pays ou Etat étranger, ou pour prescrire et

diriger le payement des ral^ats de tels droits ainsi

imposés, ou j)our donner à Sa Majesté, ses Héri-

tiers ou Successeurs, aucun pouvoir ou autoi'*^,

par et de l'avis et consentement de tels Conseils

Législatifs et Assemblées respectivement, de varier

ou rappeler aucune telle loi ou lois, ou aucune par-

tie d'icelles, ou en aucune manière d'empêcher ou

opposer l'exécution d'icelle.

Cette clause 46 contient la description de la seule

espèce d'Actes qu'il soit interdit aux deux Cham-

bres de passer dans la Colonie, et au Roi même de

sanctionner, et que le Parlement Impérial se soit

exclusivement réservés.

XLVn. Pourvu toujours, et il est statué par la

dite autorité, que le net produit de tous droits qui

seront ainsi imposés seront en tous tems ci-après

appliqués à, et pour l'usage de chacune des dites

Provinces respectivement, et en telle manière seuls»'
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